


Il est rappelé que, par délibération du 29 mars 2023, le conseil municipal a défini les modalités 
de concertation liées à la procédure de déclaration de projet emportant mise en compatibilité 
du Plan Local d'Urbanisme (PLU) n°2 - Carrière de Lissoulière.

Cette concertation obligatoire en application de l'article L 103-2 du code de l'urbanisme s'est 
déroulée du 3 avril au 17 mai 2023.

� Une note d'information sur le projet et la mise en compatibilité du PLU ainsi qu'un 
registre de concertation ont été mis à disposition du public en mairie. Cette même note 
d'information est restée en ligne sur le site de la mairie pendant toute la durée de la 
concertation.
Aucune remarque n'a été émise sur le registre déposé en mairie.

� Une réunion a eu lieu avec le bureau du quartier 12 le 3 avril 2023 en présence du 
porteur de projet. Celui-ci a pu présenter les raisons de son projet d'extension. Les 
personnes présentes ont affirmé que l'activité actuelle de la carrière n'occasionne pas 
de nuisances pour le quartier 12, et ont exprimé leur confiance face au projet 
d'extension.

� Une rencontre a eu lieu entre le président du quartier 17 et le service planification 
territoriale de la ville. Le projet lui a été expliqué, et il a ensuite pu lui-même en faire 
une présentation en réunion de bureau du quartier 17. Aucune remarque ou question 
n'a été formulée.

� Une réunion publique d'information s'est tenue le 25 avril 2023, également en présence 
du porteur de projet.
La population a été informée via une diffusion sur les réseaux sociaux, un article sur le 
site de Brive Mag, et une distribution de flyers dans les quartiers 12 et 17.
Une trentaine de personnes étaient présentes et ont pu exprimer leurs 
questionnements : les risques de nuisances éventuelles induites par l'extension de la 
carrière ont été abordées, ainsi que les atteintes à l'environnement et les propositions 
de compensation mises en avant dans le dossier. 

Les actions mentionnées ci-dessus sont conformes aux modalités définies dans la délibération 
du 29 mars 2023. 

Il est donc proposé au conseil municipal :

- d'acter le bilan de la concertation ci-dessus détaillé.

Le Conseil Municipal a pris acte du bilan de la concertation qui lui a été présenté (à 
l'exception de Monsieur Paul ROCHE avec en sus le pouvoir de Monsieur Jean-Yves 
SOULIER, Madame Martine CONTIE et Madame Catherine GABRIEL de la liste "Brive 

notre avenir" qui s'abstiennent).

Pour extrait certifié conforme

Le Maire
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